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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
 
 
L'an deux mille quatre, le 9 novembre 2004 à 17 heures 30, l'Assemblée Générale de la Commission Locale de l'Eau de la 
Mauldre, s'est réunie à l'Hôtel du Département des Yvelines, en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
AMOUROUX. 
 
 
 
 
 

Département des Yvelines 
 
 

------------------------- 
 
 
DATE DE CONVOCATION  
26 octobre 2004 
 
 
DATE D’AFFICHAGE  
28 octobre 2004 

---------------------------- 
 

 
NOMBRE DE MEMBRES  
 
 
EN EXERCICE : 32 
PRESENTS : 23 
VOTANTS : 23 
 
Formant la majorité en exercice 
 

---------------------------- 
 

 
OBJET : 
 
Limitation du ruissellement à 1 l/s/ha 
 

---------------------------- 
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1er collège : Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux : 
 

Structure représentée ou 
fonction 

Nom du titulaire 
Nom du suppléant 

Membres 
présents 

Membres 
absents 

Membres 
excusés Observations 

Maire d’Aulnay sur Mauldre M. LOISNEL X    

Maire de Garancières M. LORINQUER   X  

Maire de Bazoches sur Guyonne M. BIGNAULT X    

Conseiller Municipal de Bazoches-sur-
Guyonne 

M. MARTINET   X  

Maire de Beynes M. BRICAULT   X  
Maire-adjoint de Beynes M. OLLIVIER   X  
Maire de Boissy-sans-Avoir M. CORBY X    
Maire-adjoint de Boissy-sans- Avoir M. TOIS   X  
Maire de Crespières M. PILLOUD X    
Maire-adjoint de Crespières M. RICHARD   X  

Maire de Mareil-sur-Mauldre M. MANNE   X  
Maire-adjoint de Mareil-sur-Mauldre M. GROH X    
Maire de Maule  
Conseiller Général des Yvelines 

M. DEMAISON X    

Maire-adjoint de Maule M. DUFAYS X    
Maire de Villiers Saint Frédéric M. DURAND   X  
Maire-adjoint de Villiers Saint Frédéric M. LE GALEZE   X  
Conseiller Régional d'Ile de France  
Maire de Villepreux 

Mme VALLADON   X  

Conseiller Régional d'Ile de France Mme LEDOUX   X  
Conseiller Général des Yvelines  
 

M. AMOUROUX X    

Conseiller Général des Yvelines 
Maire de Flins 

M. THIBAUT   X  

Conseiller Général des Yvelines  
Maire de Montfort l'Amaury 

M. PLANCHENAULT   X  

Vice-Président du Conseil Général des 
Yvelines 

Mme LE MOAL   X  

CO.BA.H.M.A. M. DEBRETAGNE X    
 Mme RADIX   X  
C.A. de Saint-Quentin M. PASTRIE   X  
 M. BARD X    

M. MEYER-
BLANCHET 

X    S.I.A.R.O.V 

M. HIGOIN X    

S.I.E.A.B. de la Mauldre Aval, du Ru de 
Riche et de la Rouase 

     

 M. MAILLE X    
S.I.R.Y.A.E. M. BISCH   X  
 M. TURQUETY X    
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2ème collège : Collège des représentants des usagers de l'eau, des propriétaires riverains, 
des organisations professionnelles et associations concernées :  

 

Structure représentée Nom du titulaire 
Nom du représentant 

Membres 
présents 

Membres 
absents 

Membres 
excusés Observations 

M. FOUCAULT X    
Association de Défense et de ses environs 
de la Vallée du Lieutel M. WILLEMOT   X  

M. le Président   X  
Association des Riverains de France 

M. COMTE   X  
M. BAUDOIN   X  

Association Yvelines Environnement 
Mme JEANNERET  X    

M. BOEGLIN X    
Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Versailles Val d’Oise-Yvelines      

M. RADET   X  
Chambre Interdépartementale 
d'Agriculture Ile de France M. BOT X    

Mme BERGIS X    
Fédération des Syndicats d’Exploitants 
Agricoles d’Ile de France  M. PETILLON X    

M. JEANNOT   X  Fédération des Yvelines 
pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique M. THERON   X  

Lyonnaise des Eaux Centre Régional des 
Yvelines Agence de Poissy 

M. THION X    

Générale des Eaux 
Centre Opérationnel Rambouillet  

M. DENIS X    
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3ème collège : Collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics : 
 

Structure représentée Nom du titulaire 
Nom du représentant 

Membres 
présents 

Membres 
Absents 

Membres 
excusés Observations 

M. le Directeur   X  Agence de l’Eau Seine-Normandie 
(AESN) M. BRICHARD X    

M. HOLL   X  Conseil Supérieur de la Pêche (CSP) 

   X  

M. le Directeur   X  Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales (DDASS) Mme 

SCHUTZENBERGER 
X    

M. le Directeur   X  Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt (DDAF) Mme GERARD X    

M. le Directeur   X  Direction Départementale de 
l’Equipement (DDE) M. BENZENET X    

M. le Directeur   X  Direction Régionale de l’Industrie, de la 
Recherche et de l’Environnement 
(DRIRE)    X  

M. le Préfet de Région   X  Préfecture de Région coordinateur du 
Bassin Seine-Normandie  Mme SIMON Nelly X    

Préfecture des Yvelines M. le Préfet du 
Département des 
Yvelines 

  X  

 
 

Auditeurs non votants 
 
 

Structure représentée Nom Membres 
présents 

Membres 
absents 

Membres 
excusés Observations 

Association du Marais de Bardelle M. BOISSIER   X  
CATER Mme KERAMOAL   X  
Conseil Régional d'Ile de France Mme DE CORBIER   X  
Directeur Général des Services du 
Département des Yvelines 

M. MALERBA   X  

Association pour la Sauvegarde de 
Beynes 

Mme BERNARD X    

Président d’Honneur du CO.BA.H.M.A. M. TENAILLON     
Comité de Bassin Seine-Normandie M. le Président   X  
SATESE M. JUVANON   X  

 
Assistaient également à la séance :  
 
M. Olivier BLATRIX A.E.S.N. 
Mlle Sophie SIMON DI.RE.N. 
Mme Sophie BENKO A.E.S.N. 
 
La Sous-Direction de l’Environnement du Conseil Général assure le Secrétariat Technique de la Commission Locale de l’Eau, en 
appui des Gardes-Rivières et de l’animateur du CO.BA.H.M.A.. 
 
Mme BERTRAND et Mme BLANC assurent le Secrétariat Administratif de la Commission Locale de l’Eau. 
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Vu la loi n° 92-3 du 03/01/1992 sur l'Eau et notamment son article 5, 
 
Vu le décret n° 92-1042 du 24 Septembre 1992, relatif aux Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 19 Août 1994 portant délimitation du périmètre du S.A.G.E. du bassin de la Mauldre, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 23 Septembre 1994 instituant la Commission Locale de l'Eau (C.L.E.) du S.A.G.E. de la Mauldre, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 janvier 2001 approuvant le Schéma d’Aménagement et de Gestion des eaux de la Mauldre, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 31 juillet 2001 portant composition de la commission locale de l’eau ainsi que ses arrêtés modificatifs, 
 
Vu la délibération de la C.L.E. de la Mauldre du 12 Décembre 1994, adoptant le Règlement Intérieur de la C.L.E. modifié par la 
délibération du 27 mai 2002, 
 
Vu la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 
octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau et qui rend obligatoire la compatibilité 
des cartes communales, des plans locaux d’urbanisme et des schémas de cohérence territoriale avec les objectifs de protection définis 
par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux en application de l’article L. 212-3 du code de l’environnement,  
 
Vu l’objectif 4 du S.A.G.E. relatif à la gestion des ruissellements et des capacités de rétention et l’objectif 1B du S.A.G.E. relatif à la 
diminution des rejets polluants de l’assainissement collectif et la gestion des sous-produits de l’épuration par temps de pluie, 
 
Vu la délibération n°2002-06 de la C.L.E. de la Mauldre du 3 Octobre 2002 relative à la limitation du ruissellement à 1 l/s/ha, 
 
Considérant le fait que les objectifs 4 et 1B rendent obligatoires pour toute nouvelle opération d’aménagement la maîtrise du 
ruissellement à la source à 1 l/s/ha (mise en place de retenues à la source, infiltration, techniques de stockage/réutilisation des eaux 
pluviales à la parcelle…) ainsi que l’étude préalable d’une variante technique de stockage/traitement/réutilisation des eaux pluviales à 
la parcelle,  
 
Considérant la nécessité de prendre, après une première période de mise en œuvre de la délibération n°2002-06 de la C.L.E. sus-visée, 
une nouvelle délibération sur l’application spécifique de l’objectif 4 : "extension à tout le bassin de l’obligation de maîtrise du 
ruissellement à la source en limitant à 1 l/s/ha le débit de ruissellement généré par toute nouvelle opération d’aménagement, qu’elle 
concerne un terrain déjà aménagé ou un terrain naturel dont elle tend à aggraver le niveau d’imperméabilisation. ", 
  
 
 
L'ASSEMBLEE GENERALE, 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 

1.  DECIDE d’annuler la délibération n°2002-06 de la C.L.E. de la Mauldre du 3 Octobre 2002 relative à la limitation du 
ruissellement à 1 l/s/Ha. 

 
2. DECIDE d’adopter comme dispositions relatives à la limitation du ruissellement à 1 l/s/Ha sur le bassin versant de la 

Mauldre  
- le tableau situé en annexe 1, qui définit en fonction de la superficie du terrain la pluie de référence 
- les modalités d’instruction des permis de construire et des autorisations de lotissement sur des terrains inférieurs 

ou égaux à 10 000 m² précisées en annexe 2 
- ainsi que les dispositions suivantes :  

 
 La C.L.E. demande à être saisie pour les opérations dont la superficie du terrain est strictement 

supérieure à 10 000 m². 
 

 Tout projet doit être précédé d’une étude préalable sur la mise en œuvre de techniques d’infiltration 
ainsi que de techniques de stockage/traitement/réutilisation des eaux pluviales à la parcelle. 

 
 Les techniques d’infiltration et les techniques alternatives de stockage/traitement/réutilisation à la 

parcelle sont à mettre en œuvre prioritairement. Le stockage avec débit de fuite régulé et traité ne 
sera utilisé que si les conditions du site ne permettent pas la mise en œuvre des techniques 
précédemment citées. 
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3. DECIDE, pour la mise en oeuvre des dispositions du paragraphe 2. ci-dessus, de tenir compte des situations suivantes : 
 

- Pour les permis de construire et les espaces publics sur des terrains de plus de 10 000 m², seule la superficie de la 
partie du terrain supportant un nouvel aménagement ou un réaménagement pourra être prise en compte pour le 
calcul du volume à intercepter si cette superficie est inférieure à 20 % de la superficie du terrain (application de 
la condition B ou C indiquée au tableau situé en annexe 1). 

 
- Un dispositif de compensation équivalent pourra être réalisé pour une surface urbaine existante et non équipée, 

située à proximité et pour un même impact hydraulique, dans le cas où la contrainte pourrait ne pas permettre 
d’implanter les dispositifs de maîtrise du ruissellement sur le terrain concerné, 

 
- Pour les petits stockages (dont le débit de fuite autorisé est inférieur à 1 l/s) un débit maximum de 1 l/s sera 

toléré, en l’attente d’un dispositif technique fiable permettant un débit de sortie plus faible. Pour une opération 
donnée, la multiplication des stockages devra être justifiée techniquement. 

  
- L’obligation de maîtrise du ruissellement, pour un terrain visé par cette obligation, pourra être atténuée ou 

annulée par la prise en compte de dispositifs de régulation existants quand ceux-ci ont été expressément prévus 
et autorisés pour un aménagement précis et sur un périmètre connu (Z.A.C., lotissement et infrastructures) 
incluant le terrain concerné, dans la mesure où leur dimensionnement et leur bon fonctionnement sont prouvés. 
La C.L.E. demande à être saisie pour valider la prise en compte de bassins de régulation existants.   

 
 

4. DEMANDE QUE : 
 

- Les collectivités intègrent dans le règlement des documents d’urbanisme les dispositions de la présente 
délibération. 

 
- Le rapport de présentation des POS/PLU présente, après chaque révision, l’évolution des ruissellements et son 

impact sur les milieux aquatiques et humides. 
 

5.  RAPPELLE qu’il est demandé au COBAHMA et au secrétariat technique de la CLE de développer avec les collectivités 
locales (communes et syndicats concernés) et les principaux financeurs (Agence de l’Eau, Région, Département), des 
mesures d’incitation pour installer des équipements de stockage / réutilisation d’eau de pluie chez les particuliers ou pour 
tout demandeur, à l’occasion de l’instruction de permis de construire, ainsi que sur le bâti existant, 

 
 

Délibération approuvée à la majorité, avec 19 votes « pour » et 4 abstentions 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré à Versailles, le 9 novembre 2004 
 

Pour extrait conforme. 
 

Le Président de la Commission Locale de l'Eau, 
 
 
 
 

Transmis au représentant de l'Etat le : 
Publié le :   

 
 
 
 
 



ANNEXE 1 : TABLEAU GENERAL  SUR LES DISPOSITIONS RELATIVES A LA LIMITATION DU RUISSELLEMENT A 1 L/S/HA SUR LE BASSIN VERSANT DE LA 
MAULDRE DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU S.A.G.E. 

 
 
 
  LES SOUS-BASSINS VERSANTS DE COLLECTE DES EAUX PLUVIALES 

DE LA PARTIE AMONT DES RUS DE GALLY ET DU MALDROIT 
(à savoir Plaisir et communes amont, Villepreux et communes amont) 

LES SOUS-BASSINS VERSANTS DE COLLECTE DES EAUX 
PLUVIALES DU RESTE DE LA MAULDRE ET DE SES 

AFFLUENTS 
SUPERFICIE DU TERRAIN 

(S)  
TYPE D’ 
OPERATIONS ET  
DEFINITION 
DU TERRAIN CORRESPONDANT 

S ≤ 1 000 m² 1 000 m² < S ≤ 10 000 m² S > 10 000 m² S ≤ 1 000 m² 1 000 m² < S ≤10 000 m² S > 10 000 m² 

Opérations d’aménagement 
au sens du code de 

l’urbanisme (Z.A.C. et 
lotissement – Cf. annexe 2) 

Périmètre total de 
la Z.A.C. ou du 

lotissement 

Infrastructures 

Voie et accessoires 
de la section 

d’infrastructure 
concernée 

Espaces publics 

Demande de permis de 
construire déposée par un 
non particulier (Cf. annexe 

2) 

A1 : Le ruissellement généré par les nouvelles 
imperméabilisations(1) doit être intercepté pour 

une pluie de 70 mm en 12 heures (pluie de 
fréquence de retour de l’ordre de 100 ans).  

  

A2 : Le ruissellement généré par les nouvelles 
imperméabilisations(1) doit être intercepté pour une 
pluie de 56 mm en 12 heures (pluie de fréquence de 

retour de l’ordre de 20 ans).  

Demande de permis de 
construire déposée par un 
particulier (Cf. annexe 2) 

Ilot de propriété 
constitué par la 

parcelle ou 
l’ensemble des 

parcelles contiguës 
appartenant à un 

même propriétaire 
ou à une même 

indivision 
 

 

Pas d’obligation 
particulière de 

maîtrise du 
ruissellement 

(simple incitation) 

 

Deux conditions 
(la plus contraignante sera 

retenue) : 
-  B : Le ruissellement généré 

par la partie de terrain 
réaménagée ou 
nouvellement aménagée(2) 
doit être intercepté pour 
une pluie de 70 mm en 12 
heures (pluie de fréquence 
de retour de l’ordre de 100 
ans) ,  

-  C : Le ruissellement 
généré par le terrain doit 
être intercepté pour une 
pluie de 56 mm en 12 
heures (pluie de fréquence 
de retour de l’ordre de 20 
ans),  

Pas d’obligation 
particulière de 

maîtrise du 
ruissellement 

(simple incitation)

 

C : Le 
ruissellement 
généré par le 

terrain doit être 
intercepté pour 
une pluie de 56 

mm en 12 heures 
(pluie de 

fréquence de 
retour de l’ordre 

de 20 ans).  

  

SURFACES A PRENDRE EN COMPTE  
(1) Nouvelles imperméabilisations :  Nouvelles surfaces bâties ou imperméabilisées (bâtiments, routes, chemins…)  
(2) Partie de terrain réaménagée ou nouvellement aménagée : Surfaces bâties- ou imperméabilisées- (bâtiments, routes, chemins…) et surfaces non bâties 

(espaces verts,…) liées aux précédentes 
 

CALCUL DU VOLUME MINIMUM A INTERCEPTER (Vi en m3) = VOLUME ENTRANT - VOLUME SORTANT 
A1/A2 : Vi (en m3) = Hauteur de pluie de référence (en m)*Surface active des nouvelles imperméabilisations (en m²) 

– 0.00432*Surface active des nouvelles imperméabilisations (en m²) 
B : Vi (en m3) = Hauteur de pluie de référence (en m)*Surface active de la partie de terrain réaménagée ou nouvellement aménagée (en m²) 

 – 0.00432*Surface de la partie de terrain réaménagée ou nouvellement aménagée (en m²) 
C : Vi (en m3) = Hauteur de pluie de référence (en m)*Surface active du terrain (en m²) – 0.00432*Surface du terrain (en m²) 

Surface active = surface totalement ruisselante d’un terrain, calculée en affectant un coefficient de ruissellement compris entre 0 et 1 à chaque catégorie de surface (bâti, voiries…)

OPERATION SITUEE SUR



ANNEXE 2 : MODALITES D’INSTRUCTION DES PERMIS DE CONSTRUIRE OU DES AUTORISATIONS DE LOTISSEMENT POUR DES TERRAINS INFERIEURS OU 
EGAUX A 10 000 M² 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour les permis de construire, Sa = Surface active des nouvelles imperméabilisations = Surfaces hors œuvre brutes créées à l’occasion du projet situées au RDC (case 345 du formulaire type 
CERFA de demande de permis de construire) + Surface des aires de stationnement en surface ( b) de la case 334 du formulaire type CERFA de demande de permis de construire) 
Pour les autorisations de lotissement, Sa = Surface active des nouvelles imperméabilisations = Surface active des nouvelles imperméabilisations pour les surfaces communes (à savoir surface de 
la voirie interne et des aires de stationnement indiquées au paragraphe 35 du formulaire type CERFA de demande d’autorisation de lotissement) + Surface active des nouvelles 
imperméabilisations pour les surfaces privatives (à savoir, surfaces hors œuvre brutes créées à l’occasion du projet situées au RDC et des aires de stationnement en surface de tous les lots) 

Détermination de la superficie du terrain (S) égale à la superficie de la parcelle constituant 
la propriété 

Cette dernière est  indiquée au paragraphe 22 du formulaire type CERFA de demande de permis 
de construire ou d’autorisation de lotissement 

S ≤ 10 000 m²

Demande de permis de construire déposée 
par un particulier ou une SCI familiale 

Demande de permis de construire déposée par un non 
particulier ou demande d’autorisation de lotissement 

S  ≤ 1 000 m² 1 000 m² < S ≤ 10 000 m²

Pas d’obligation particulière 
de maîtrise du ruissellement  

(simple incitation) 

Volume à intercepter (en m3)
= 0.07*Sa(en m²) 

- 0.00432*Sa(en m²) 
= 0.06568*Sa (en m²) 

Volume à intercepter (en m3) 
= 0.056*Sa(en m²) 

- 0.00432*Sa (en m²) 
= 0.05168*Sa (en m²) 

Volume à intercepter (en m3)
= 0.07*Sa(en m²) 
   - 0.00432*Sa(en m²) 
= 0.06568*Sa (en m²) 

Volume à intercepter (en m3) 
= 0.056*Sa (en m²) 

- 0.00432*Sa (en m²) 
= 0.05168*Sa (en m²) 

Sous bassins versants de 
collecte des eaux pluviales de 

la partie amont des rus de 
Gally et du Maldroit (à savoir 
Plaisir et communes amont, 

Villepreux et communes 
amont) 

 
Sous bassins versants de 

collecte des eaux pluviales du 
reste de la Mauldre et de ses 

affluents 

Pour les permis de construire, faire la distinction 
particulier/non particulier en regardant la partie 1 du 

formulaire type CERFA (partie concernant le demandeur) 

Regarder la localisation de l’opération Regarder la localisation de l’opération

Sous bassins versants de 
collecte des eaux pluviales de 

la partie amont des rus de 
Gally et du Maldroit (à savoir 
Plaisir et communes amont, 

Villepreux et communes 
amont) 

 
Sous bassins versants de 

collecte des eaux pluviales 
du reste de la Mauldre et de 

ses affluents 


